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Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le nombre insuffisant de places à l'examen
du permis de conduire. En effet, beaucoup d'élèves se voient imposer de longs délais avant de pouvoir passer
leur permis de conduire en raison du faible nombre de places délivrées par la préfecture et du manque
d'inspecteurs. Ainsi, le nombre de places à l'examen est inférieur aux besoins des élèves. Le permis de conduire
est essentiel pour la vie professionnelle et sociale des jeunes car il est souvent une condition nécessaire à
l'obtention d'un emploi. Il lui demande donc quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour améliorer
les besoins et les délais de passage d'examen du permis de conduire.
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